
Nous étions plusieurs milliers 
à nous mettre en grève dans tout le Groupe Safran !

 Plus de 500 grévistes étaient présents devant le siège à Paris !
A SED, sur les établissements de production, très peu de produits

sont sortis des usines ce jour-là !
Les syndicats ont également décidé de suspendre les négociations.

Suite à ce mouvement, la direction du groupe a consenti à augmenter le budget de 3,5/4 % à 4,5 %
de la masse salariale pour toutes les sociétés du groupe. 

Elle a aussi acté que les nouveaux minimas de la convention collective seraient applicables au 1er
janvier 2024 et en dehors de la politique salariale.

Le DRH groupe était également d’accord avec notre demande d’augmentations plus fortes pour les
plus bas salaires mais à négocier dans les sociétés.

Ce  que nous avons obtenu en plus :

La mise en place d’une prime transport sur tous les sites de SED
L’harmonisation de la prime d’équipe pour tous les salariés ( soit plus de 50 €/mois 

en plus pour les équipiers de Fougères) 
Pour nos loisirs et nos vacances, une augmentation des budgets CSE à 1.6% de la masse

salariale (soit le double du budget pour Auxerre)
Une revalorisation des primes à caractère social de 3 %

La reconduction des mesures “mobilités douces”

1er février 2024

1ères propositions
de la direction :
budget global

 de 3.1 % 

14 février 2024

Journée de grève
nationale à Safran

27 février 2024

Reprise des
négociations

Les OS ont décidé de reprendre les négociations.
A SED, nous avons obtenu les avancées suivantes : 

Un budget global de 4.5 % :
=> avec une AG à 2.3 %,

=> une AI à 1.5 %
=> et 0.2 % pour l’ancienneté. 

=> Un budget spécifique à 0.5 %

Après plus de 5 semaines de négociation avec des mobilisations, 
nous sommes parvenus à trouver un accord sur la politique salariale. 

Voici un retour sur le déroulement des négociations. 

SALAIRES 2024 :
CE QUE NOUS AVONS OBTENU 

Le 26 mars 2024

=> Augmentation Générale (AG) de 1.2 %,
=> Augmentation Individuelle (AI) de 1.4 % 
=> 0.2 % de la masse salariale concernant
l’ancienneté.
=> un budget de 0.3 % pour des mesures spécifiques

11 mars 2024

Signature de l’accord



fosafran.sed@gmail.com + d’infos auprès de vos délégués FO

 Opérateurs, techniciens, ingénieurs :

FO Safran, des salariés engagés à vos côtés

5 CLÉS POUR 
COMPRENDRE LES NAO

Le 26 mars 2024


